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Est-ce que je dois payer la taxe 
professionnelle ?
En cas d’option pour le versement libératoire 
de l’impôt sur le revenu, vous êtes exonéré de 
la taxe professionnelle pendant deux ans à 
compter de l’année qui suit celle de la création 
de l’entreprise.

Je souhaite embaucher un salarié ? 
Est-ce possible ? Comment faire ?
Rien ne s’oppose à l’embauche d’un salarié. 
Toutefois, votre chiffre d’affaires ne doit pas 
dépasser le seuil de la micro-entreprise.
Pour déclarer l’embauche de votre salarié, rendez-vous sur due.urssaf.fr 
ou sur net-entreprises.fr pour vous acquitter des formalités liées à la 
déclaration unique d’embauche (DUE).
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À qui dois-je payer l’impôt ?
Si vous avez opté pour le versement libératoire de l’impôt sur le revenu, 
vous le payez auprès du centre de paiement du RSI ou de l’Urssaf si 
vous exercez une profession libérale relevant de la Cipav, en même 
temps que vos cotisations et contributions sociales.

Si vous n’avez pas opté pour le versement libératoire, vous paierez vos 
impôts au Trésor public.
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Que va-t-il se passer si mon chiffre d’affaires est nul ?
En l’absence de chiffre d’affaires vous n’êtes pas tenu de faire une dé-
claration.

1

Attention !
En cas d’absence de chiffre d’affaires déclaré pendant un an (12 mois ou 4 trimestres 
civils), vous perdez le bénéfice du régime auto-entrepreneur.

Que faire si je dépasse le seuil de chiffre d’affaires auto-
risé ?
Vous relevez du régime micro-social BIC ? Si votre chiffre d’affaires 
annuel est compris entre 80 000 € et 88 000 € en 2010, vous pouvez 
continuer à bénéficier du régime de l’auto-entrepreneur pendant les deux 
premières années au cours desquelles ce dépassement est constaté, 
soit jusqu'à la fin 2011.
Vous relevez du régime micro-social BNC ? Si votre chiffre d’affaires 
annuel est compris entre 32 000 € et 34 000 €, vous pouvez continuer à 
bénéficier du régime de l’auto-entrepreneur pendant les deux premières 
années au cours desquelles ce dépassement est constaté.
En revanche, si votre chiffre d’affaires dépasse 88 000 € (BIC) ou 34 
000 € (BNC), le régime du versement libératoire de l’impôt sur le revenu 
cesse rétroactivement au 1er janvier de l’année au cours de laquelle le 
dépassement est intervenu et le régime du micro-social simplifié cesse 
au 31 décembre de la même année.

2

Si je dépasse le seuil de revenu, que se passe-t-il pour le 
prélèvement libératoire?
Si le montant du revenu de référence de votre foyer fiscal excède la li-
mite de 25 195 € par part de quotient familial (revenu de référence 2007), 
vous ne perdez le bénéfice de ce nouveau régime fiscal qu’au titre de la 
deuxième année civile suivant le dépassement.
Néanmoins, vous pourrez toujours continuer à bénéficier des autres 
avantages offerts à l’auto-entrepreneur (régime micro-social simplifié et 
dispense d’immatriculation).

3

L’auto-entrepreneur : et après ?
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Comment faire si je souhaite sortir du régime de l’auto-
entrepreneur ?
Vous pouvez à tout moment vous immatriculer au Registre du commerce 
et des sociétés ou au Répertoire des métiers. 
Vous pouvez renoncer au régime micro-social simplifié en dénonçant vo-
tre option avant le 31 décembre de l’année pour un effet au 1er janvier de 
l’année suivante. Vous devez alors obligatoirement vous immatriculer au 
Registre du commerce et des sociétés ou au Répertoire des métiers.
Vous pouvez renoncer au versement libératoire de l’impôt sur le revenu 
en dénonçant votre option avant le 31 décembre de l’année pour un effet 
au 1er janvier de l’année suivante.

Que se passera-t-il si je cesse mon activité ?
Si vous avez opté pour le régime micro-social simplifié et le versement 
libératoire de l’impôt sur le revenu de l’auto-entrepreneur et que vous 
cessez votre activité, même en cours d’année civile, vous n’êtes rede-
vable d’aucun reliquat de charges sociales ou d’impôt sur le revenu au 
titre de votre activité professionnelle au-delà de votre dernier chiffre d’af-
faires déclaré.
Vous devez uniquement vous adresser à votre Centre de formalités des 
entreprises (CFE) pour procéder à votre radiation.

4
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Accre
L'Aide pour les Chômeurs, Créateurs, Repreneurs d'Entreprises consiste en une 
exonération de charges sociales pendant un an.
BIC
Bénéfices industriels et commerciaux : bénéfices réalisés par des personnes physi-
ques ou par des entreprises individuelles ou des sociétés de personnes soumises à 
l’impôt sur le revenu à l'occasion d'une activité industrielle, commerciale ou artisa-
nale, exercée de manière habituelle
BNC
Bénéfices non commerciaux : ils concernent les personnes qui exercent une activité 
professionnelle non commerciale, à titre individuel ou comme associées de certai-
nes sociétés. 
CFE
Les Centres de formalités des entreprises permettent aux entreprises de souscrire 
en un même lieu et sur un même document les déclarations relatives à leur création, 
aux modifications de leur situation ou à la cessation de leur activité auxquelles elles 
sont tenues par les lois et règlements en vigueur.
L'existence de ces centres évite aux entreprises la multiplication des démarches 
auprès d'organismes distincts (greffe du tribunal de commerce, Chambre de mé-
tiers, Urssaf et autres organismes sociaux concernés, Insee, services fiscaux...). 
Les CFE assurent le contrôle formel et la transmission des déclarations et pièces 
justificatives aux destinataires des formalités. 
Cipav
Pour leur retraite, mais aussi pour la couverture des risques invalidité et décès, les 
personnes exerçant une profession à titre «libéral» cotisent obligatoirement auprès 
d'un organisme d'assurance vieillesse et de prévoyance. Pour plus de 25 % des 
libéraux en France, c'est la Caisse interprofessionnelle de prévoyance et d’assu-
rance vieillesse (Cipav) qui assure ce rôle. C'est ainsi que cotisent à la Cipav, pour 
le régime de base, le régime complémentaire et le régime invalidité-décès plus de 
150 professions libérales et notamment les architectes, les ingénieurs, les techni-
ciens, les géomètres, les experts, les conseillers, les formateurs, les professionnels 
du sport et du tourisme, les enseignants, les moniteurs...
Insee
Institut national de la statistique et des études économiques.
RCS
Le Registre du commerce et des sociétés regroupe des informations relatives aux 
personnes physiques ou morales qui, exerçant des activités de nature commerciale 
ou ayant une structure commerciale, doivent s’y faire immatriculer. 
RM
Tout artisan, personne physique ou personne morale, doit se faire immatriculer au 
Répertoire des métiers afin de justifier sa qualité d’artisan. Le Répertoire des mé-
tiers est tenu auprès de chaque Chambre de métiers.

Glossaire
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Pour aller plus loin…

RSI
Le Régime social des indépendants, né en 2006 de la fusion des caisses de protec-
tion sociale des chefs d’entreprise, est une caisse de Sécurité sociale. Elle effectue 
une mission de service public en gérant la protection sociale obligatoire des chefs 
d’entreprise indépendants et de leurs ayants-droit.
 www.le-rsi.fr 
Siret
Le numéro Siret est le numéro unique d'identification attribué à chaque établis-
sement (principal ou secondaire) d’une entreprise par l'Insee. Ce numéro est un 
simple numéro d'ordre, composé de quatorze chiffres, dont les neuf premiers cor-
respondent au numéro Siren de l'entreprise dont l'établissement dépend.
Tout établissement reçoit un Siret, même pour une entreprise qui exploite un éta-
blissement unique. Le Siret est lié à la personne juridique.
Urssaf
Les Unions de recouvrement de cotisations de Sécurité sociale et d’allocations 
familiales sont des organismes de droit privé chargés d’une mission de service 
public. Elles assurent la collecte des cotisations et contributions essentiellement 
destinées au financement du régime général de la Sécurité sociale. Elles assurent 
notamment le recouvrement des cotisations des travailleurs indépendants
 www.urssaf.fr 

Le portail des auto-entrepreneurs
www.lautoentrepreneur.fr
L’Union des auto-entrepreneurs (UAE)
www.union-autoentrepreneur.com
www.forum-union-autoentrepreneurs.com
Le site de l’APCE
www.autoentrepreneur.biz
Le site de la Chambre de commerce et d’industrie
www.auto-entrepreneur.cci.fr
blog.auto-entrepreneur.cci.fr
Le site des Chambres de métiers et de l’artisanat
www.artisanat.fr
Espace créateurs-repreneurs >
Rubrique  « S’informer sur l’auto-entrepreneur »
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Urssaf de Paris
et de la région parisienne

93518 Montreuil Cedex

www.urssaf .fr

Tél. 0 820 01 10 10
(0,12 Euro TTC/min)


